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Notre rubrique: «La lettre du lecteur»

En marge de notre mini-sondage Croix-Rouge suisse? Connais pas! (numero de janvier 1977)

Monsieur le Redacteur,
Le mini-sondage que vous avez fait ä

Lausanne n'est pas flatteur pour notre peuple.
A sa decharge, on peut invoquer la masse
des institutions qui font appel ä la genero-
site inepuisable de ce meine peuple, qui
finit par s'y perdre. Et puis il y a le bom-
bardement incessant des informations par
les media et I'une chasse l'autre. Alors, si

Ton veut imposer son image — et c'est bien
souhaitable pour la Croix-Rouge - il faut
s'inspirer de la publicite qui varie et repete
indefiniment ses boniments.
La radio et la television vous sont sans
doute ouvertes. C'est le moyen le plus
puissant. Et pourquoi pas un joli depliant
avec formule d'adhesion comme membre,
distribue dans toutes les boites aux lettres,
suivi d'un porte-ä-porte ä l'aide de volon-
taires bien renseignes, capables de

repondre aux questions et aux objections?
Les buts magnifiques de la Croix-Rouge
justifient une propagande agressive et

repetee dans tout le pays.
Recevez, Monsieur le Redacteur, l'assu-
rance de mon admiration pour votre revue
et mes sentiments de vive Sympathie pour
votre ceuvre. M. V. C., Lausanne

Monsieur,
Nous vous remercions de votre lettre du...
Vos sentiments de Sympathie pour notre
revue La Croix-Rouge suisse et pour
l'oeuvre et les buts de la Croix-Rouge en

general nous ont agreablement touches.

Nous avons lu avec interet vos reflexions
en ce qui concerne les methodes de publicite

et de propagande. Comme vous, nous
sommes parfaitement conscients de la
necessite d'une publicite «agressive». II est

en effet indispensable de rappeler sans
cesse au public helvetique l'idee de la
Croix-Rouge et les multiples täches que
deploie notre institution tant en Suisse

qu'ä l'etranger.
Nous sommes heureux de constater que
les moyens d'information de masse sont
bien disposes ä notre egard. C'est ainsi

qu'au cours des dermeres annees, nous
avons pu atteindre un nombre toujours
croissant de lecteurs de quotidiens et de

periodtques, d'auditeurs de la radio et de

telespectateurs.
La distribution de prospectus, de feuilles
publicitaires et de bulletins de versement
dans les boites aux lettres nous semble en
revanche peu indiquee; les frais qu'en-
traine cette pratique nous paraissent trop
eleves pour qu'ils puissent etre justifies.
Dans la mesure du possible, nous pronons
done les collectes personnelles ou
individuelles.

S'il est vrai qu'un grand nombre de nos
concitoyens ont entendu parier de la
Croix-Rouge, l'on ne saurait cependant en
dire autant pour ce qui est des activites
deployees jour apres jour par notre
institution sous l'embleme de la Croix-Rouge.
Parmi les raisons de ce phenomene, on
doit sans doute citer la multiplicity des

täches qui lui incombent, notamment dans
le domaine social, des soins infirmiers, de
la transfusion de sang, du secourisme et
sauvetage et de l'aide ä l'etranger,
activites tres diverses qui ont cependant en
commun l'idee Croix-Rouge d'une aide

spontanee et desinteressee en faveur des

personnes necessiteuses.

Ainsi, l'mtention de notre mini-sondage
realise ä Lausanne par une de nos collabo-
ratrices n'etait certes pas de discrediter ou
d'attaquer le public suisse, mais bien au
contraire de lui presenter les täches de

notre institution sous un autre jour et par
un moyen plus vivant et plus original
qu'un simple enumeration des faits.
Vous remarquez ä juste titre que faire
connaitre la Croix-Rouge suisse au public
et familiariser celui-ci avec l'idee et les
buts de notre institution exigerait une
collaboration accrue de volontaires ou d'as-
sistants benevoles. C'est lä un probleme
difficile dans notre societe actuelle, auquel
nous nous trouvons confrontes et qu'il
serait malaise de resoudre dans l'imme-
diat. Esperons que nos lecteurs se senti-
ront encourages ä s'engager personnelle-
ment pour un travail benevole sous le
signe de la Croix-Rouge.
Comme convenu, nous nous permettons
de publier votre lettre et la presente
reponse dans ce numero de notre revue.
Nous esperons vous avoir repondu de
faijon satisfaisante et vous prions de

croire, etc.

A l'heure oü nous ecrivons ces lignes (mi-
mars), le spectre du conflit libanais reapparait
dans le sud du pays. Mais pour la majorite des

Libanais, il s'agit maintenant de resoudre entre
autres un probleme humanitaire des plus
douloureux: celui des invalides de guerre. Aider et
equiper ces derniers exige de la part du Liban
des efforts et des moyens considerables que
seule une aide internationale peut veritable-
ment fournir. C'est ä quoi s'emploient actuelle-
ment le CICR, la Croix-Rouge suisse et d'au-
tres oeuvres encore.

«Quoique le recensement definitif ne soit pas
encore termine, nous comptons dejä maintenant

plus de 1000 amputes, 200 paraplegiques
et environ 300 invalides ayant perdu l'usage
d'un ceil ou des deux yeux ä la suite d'une bles-
sure. 10 ä 20 % sont des enfants.»
Derriere ce message lacomque du CICR se
cache toute la misere de ces 1500 handicapes et
de leurs families. Le Liban se trouve contronte

ä une tres lourde täche qu'il ne saurait resoudre
seul, sans une aide exteneure, materielle et
morale
Grace ä l'appui de la Chaine du bonheur,
1'appel lance en faveur du Liban par les ceuvres
suisses d'entraide, en decembre dernier, a rap-
porte 1,9 million de francs. La Croix-Rouge
suisse et l'CEuvrc suisse d'entraide ouvriere ont
decide d'affecter leur quote-part respective de
260 000 francs au centre de readaptation pour
handicapes de «Beit Chebah» 11 s'agit d'un
complexe d'immeubles situe entre Beyrouth et
Joumeh et comprenant un atelier pour la
fabrication de protheses, divers ateliers de formation
et de recyclage (couture, horlogene, montage
de radios, laboratoires de photos, etc ainsi
qu'une section pour paraplegiques de 80 lits. La

Croix-Rouge suisse foumit le materiel neces-
saire ä la fabrication des protheses et a engage
deux speciahstes dans ce domaine ainsi que
deux physiotherapeutes.
Si la Fondation libanaise des handicapes s'est

chargee de la construction et de l'installation du

centre lui-meme, ll manque cependant des
speciahstes pour la fabrication des protheses et
pour les traitements de readaptation physique
II est prevu que des speciahstes etrangers for-
meront pendant une ä deux annees un certain
nombre d'assistants indigenes qui, le temps
venu, pourront prendre la releve.
L'aide de la Croix-Rouge suisse est done entree
dans sa deuxieme phase. Notre lecteur se sou-
viendra (voir notre numero precedent) que
l'annee derniere dejä, notre Institution avait
fourni ä la delegation du CICR en poste ä

Beyrouth, des medicaments, des couvertures de
lame, des vetements, du materiel transfusionnel
et un montant en especes, le tout d'une valeur
de 250 000 francs environ
Une importante delegation du CICR est
toujours ä l'ceuvre ä Beyrouth. Celle-ci s'occupe
non settlement de l'acheminement vers les dif-
ferentes regions du pays des secours venant de
l'exteneur, mais encore de l'assistance aux pri-
sonmers politiques et de la recherche des
personnes disparues
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